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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 5849

Texte de la question

M. Bernard de Froment attire l'attention de M. le ministre du budget sur la legislation fiscale en vigueur en ce qui
concerne le traitement des remunerations des aides a domicile. Il constate que de nombreuses personnes
agees preferent avoir recours, malgre leurs maigres ressources, aux services d'une aide a domicile plutot qu'un
placement en milieu hospitalier (d'un cout nettement plus eleve pour la collectivite). Il regrette que les
remunerations ainsi versees soient deductibles du montant imposable pour l'impot sur le revenu mais soient
reintegrees en matiere de fiscalite directe locale. Ces personnes agees, qui font l'effort de rester a leur domicile
et consacrent l'essentiel de leurs ressources aux emoluments de ces aides a domicile, sont donc soumises aux
impots locaux sans aucune deduction possible alors meme que leur maintien sur place constitue souvent, pour
les communes rurales, une opportunite (creation d'emplois d'aide a domicile, maintien sur place d'un pouvoir
d'achat...). Il lui demande quelles sont ses propositions sur ce dossier.

Texte de la réponse

L'article 21 de la loi de finances pour 1991 reserve les exonerations ou degrevements de taxe d'habitation et de
taxe fonciere sur les proprietes baties aux seuls contribuables dont la non-imposition ou la faible imposition a
l'impot sur le revenu est directement liee a la modicite de leurs ressources. En revanche, ceux qui sont non
imposables ou faiblement imposes a l'impot sur le revenu pour d'autres raisons, par exemple du fait de
l'imputation des reductions d'impot, sont ecartes du benefice de ces mesures. L'extension du nombre et de
l'importance des allegements en matiere de taxe d'habitation oblige, en effet, a limiter strictement ceux-ci aux
seules personnes disposant de ressources modestes. Cette disposition, qui permet de mieux apprehender les
facultes contributives reelles des contribuables, est donc equitable. Il n'est pas envisage de revenir sur son
principe. Cela etant, l'application de ces nouvelles dispositions a pu, dans certains cas, creer des situations
difficiles. Aussi, pour la premiere annee d'application, des instructions ont ete donnees aux services des impots
pour qu'ils examinent avec bienveillance les demandes de remises gracieuses presentees par les contribuables
ayant perdu le benefice des exonerations ou des degrevements de taxe d'habitation ou de taxe fonciere sur les
proprietes baties et qui rencontrent, de ce fait, de reelles difficultes pour acquitter leur cotisation.
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